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Il y a un an, Samuel Paty est mort assassiné à côté d’un collège de Conflans-Ste-Honorine dans les 
Yvelines parce qu’il était professeur.

Suite aux commémorations de ce drame, nous avions des questions que nous souhaitions poser à des 
professeurs d’histoire-géographie du collège. Merci à eux pour leurs réponses.

1- Lors de l’hommage national qui a eu lieu pour Samuel Paty, le président Emmanuel Macron a dit :
 « Ce combat pour la liberté et pour la raison, dont vous êtes désormais le visage, parce que nous 
vous le devons, parce que nous nous le devons, parce qu'en France, professeur, les lumières ne 
s'éteignent jamais . » Selon vous à quoi sert-il de rendre hommage à une personne ?

Mr Pitteloud : Cela sert à faire savoir ce qui s’est passé, faire réfléchir sur les événements, leurs causes, les 
replacer dans le contexte historique et de l’époque de l’événement. 
Mme Pavard : Il est bon que par moments, on se souvienne que dans l'Histoire, certains ont tout sacrifié pour 
les autres ou pour défendre les valeurs de notre République ou leurs valeurs.
Mme Collomb :  A avoir un temps collectif de réflexion. A unir le pays en lui rappelant une histoire commune, 
des valeurs, des principes. 

Entre insultes et jugements, pour certains les professeurs ne servent à rien. Mais s’il y a des 
médecins, des astronautes, des présidents, des scientifiques dans le monde, c’est grâce aux 
professeurs que nous avons dans notre  beau pays qu'est la France. S’il y a des professeurs, c'est 
pour former l'humain et le citoyen de demain . A. B.
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3- Certaines personnes pensent que pour lutter contres ces 
agressions, il faut plus de moyens humains (CPE, 
Surveillants…). Et vous quelle(s) solution(s) proposeriez-
vous ?

Mme Collomb : Oui je pense qu’il faut plus d’adultes dans les 
établissements scolaires pour pouvoir accorder un temps à 
chaque élève. Il faut également que chacun prenne conscience 
de la présence de violence dans notre société, l’école n’en est 
que le reflet, et agisse en conséquences.
Mr Pitteloud : Il ne faut pas oublier l’aspect prévention, la 
discussion. Beaucoup de ces agressions ne sont pas le fait 
d’élèves. C’est un problème qui concerne toute la société et la 
manière de se comporter vis-à-vis des autres.

4- Avant l’assassinat de Samuel Paty une vidéo a été postée 
sur le web, c’est à cause de cette vidéo que Samuel Paty fut 
assassiné.
Il est évident que les réseaux sociaux présentent un danger 
à combattre. Comment éviter ces dérives ?

Mme Pavard : Il peut y avoir de bonnes choses sur les réseaux 
sociaux mais ils représentent aussi un danger car n'importe qui 
peut dire n'importe quoi, attiser la haine et inciter à la violence. 

2- D’après « Le journal du Dimanche », sur l’année 2019 (les données de 2020 étant tronquées par les 
différents confinements),  les violences contre les professeurs avaient augmenté de 7 % en un an.
Pensez-vous que les professeurs sont en danger ?

Mme Collomb : Oui de deux manières : physiquement dans certaines établissements scolaires 
malheureusement, mais surtout par la remise en cause de leurs enseignements et de leur pédagogie. 
Mme Pavard :  Personnellement, je ne me sens pas en danger mais je pense que certains peuvent l'être selon 
le lieu où il exerce leur métier. Mais, personne n'est totalement à l'abri. Un acte comme celui dont a été victime 
Samul Paty peut arriver n'importe où. 

A la une : hommage à Samuel Paty

Bravo à Romane, gagnante dans la catégorie 
5e du « Concours Liberté d’expression »

Derrière leurs écrans, certains vont très très loin. Est-ce contrôlable ? C'est là que les parents ont un grand 
rôle à jouer pour contrôler ce que regardent leurs enfants mais cela devient de plus en plus compliqué. 
Beaucoup ne le font plus…
Mr Pitteloud : Toujours la prévention, l’éducation des utilisateurs. Mais aussi mettre en place une réelle 
responsabilité devant la loi des fournisseurs d’accès et de contenus. Sans oublier la création d’une vraie 
réglementation au niveau mondial (mais là…). Bref, ce n’est pas gagné !



Jeux vidéos : Pour quel 
âge ...

Vous l’avez compris, au programme aujourd’hui, les 
PEGI autrement dit : Pan European Game Information 
en anglais et Information sur le Jeu Paneuropéen en 
français (relatif à l’unité européenne).

Qu’est-ce qu’un PEGI ?
Un PEGI est une limite d’âge non obligatoire mais très 
fortement recommandée. Il existe plusieurs limites 
d’âge : tout d’abord 3 ans, puis 7 ans, suivi de 12 ans, 
ainsi que 16 ans et enfin 18 ans.
Ces limites ont été créées dans le but d’aider les 
parents dans le choix de jeux et de contrôles 
parentaux. Ce fameux PEGI ne contient pas que des 
limites mais aussi des pictogrammes qui informent sur 
le contenu du jeu en question :
VIOLENCE, JEU DE HASARD, LANGAGE 
GROSSIER, DROGUE, SEXE, PEUR, 
DISCRIMINATION, NUDITÉ et ACHATS INTÉGRÉS. 
Les achats intégrés n’impactent pas le choix d’âge.

Depuis quand et où ?
Sa première utilisation date de 2003. En fin d’année 
2017, plus de 30 000 jeux utilisaient ce système. 
Le PEGI est utilisé dans plus d’une trentaine de pays 
dont les suivants : Autriche, Finlande, France, Slovénie, 
Suisse, Islande, Israël, Lituanie, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni.

Comment sont fixées ces limites
Selon les réponses de l'éditeur, le système de 
classification en ligne du PEGI détermine 
automatiquement une classe d'âge provisoire avec des 
descripteurs de contenu. Les administrateurs 
du PEGI reçoivent le jeu de l'éditeur et évaluent 
soigneusement la classe d'âge provisoire.

Mettre fin aux idées reçues
Vous vous dîtes sûrement qu’il n’y a pas moyen de 
s’amuser avec des jeux ayant de faibles limites d’âge et 
pourtant, je prends comme exemple un jeu vidéo 
d’automobile nommé FORZA HORIZON 5. Ce jeu 
contient un réalisme très impressionnant, et pourtant, il 
est PEGI 3 !!!                                                             L.J.

Phénomène Squid Game, 
Pourquoi cette série est-

elle au coeur des 
discussions ?

La série Squid Game réalisée par 
Hwang Dong-Hyuk sur Netflix (un 
service de streaming payant) 
raconte comment 456 personnes 
Sud-Coréennes en état de 
pauvreté vont devenir les joueurs 
d’une compétition fondée sur des 
jeux d’enfants dont le vainqueur 
gagnera 33 millions d’euros. Ils 
découvriront un détail sur place : 
seul le gagnant survivra aux 
épreuves mortelles…
Cette série est interdite aux 
enfants de moins de 16 ans. Mais 
malheureusement certains de ces 
enfants ont regardé cette série et 
ils sont même allés plus loin en 
faisant des jeux d’épreuves de 
Squid Game dans les cours de 
récréation des écoles violemment. 
C’est pour ça que Jean-Michel 
Blanquer (le ministre de 
l’Éducation Nationale) appelle à la 
vigilance des parents. Aujourd’hui, 
Squid Game est une des séries 
les plus regardées au monde. Le 
public réuni a passé au total 1,4 
milliards d’heures devant cette 
série.                                    Elio
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Vendredi 19 novembre, Alexis Morel, un 
ancien élève du collège, est venu nous 
voir pour nous expliquer son métier, 
journaliste. Il a ainsi rencontré quatre 
classes de 4e pour travailler sur le 
traitement de l’information à travers la 
tenue d’une conférence de rédaction 
préparée en classe avec les professeurs 
d’histoire-géo et la professeure 
documentaliste.

Ndla : Note de l’auteur (précision)
Nos lecteurs qui ont des questions à 
lui poser peuvent nous les 
retourner, il nous a donné son 
adresse mail, donc je les lui poserai.
PS : Le dialogue a été coupé à 
certains endroits, mais les 
informations principales sont là. 

Le journaliste interviewé  Photo F.P.

Nous avons pu lui poser des questions à la fin de la 
séance. 

“ Quand avez-vous commencé ce travail ?
Alexis Morel : J’ai vraiment commencé à être 
journaliste vers 2012, ça fait bientôt 10 ans, j’étais dans 
ce collège, et j’ai fait mes études à Grenoble. J’ai 
travaillé pour France Bleu à Chambéry, puis dans un 
peu toutes les radios appartenant à Radio France, pour 
aller à France Inter, cet été (2021 note de l’auteur). Au 
début, j’étais plus sur le terrain, c’est en allant à France 
Inter, que je suis allé dans les bureaux.

Qu’est-ce que vous aimez dans ce métier ?
A.M. : Ce que j’aime, c’est que l’on ne s’ennuie jamais, 
parce que l’actualité est différente tous les jours. Et 
aussi parce que je suis curieux, et que c’est un des 
rares métiers où l’on va vers les gens pour leur poser 
des questions.

Y a-t-il beaucoup de journalistes à France Inter ?
A.M. : Il y a à peu près 120 journalistes à France Inter, 
environ 800 dans tout les stations de Radio France, et 
36 000 journalistes en France.

Nous, dans notre journal, le Vernews, on est 46 – 
dont 2 adultes.
A.M. : Ah oui, c’est beaucoup, à mon époque (2000-
2004 note de l’auteur), il y avait un journal et nous n’ 
étions que 7, il s’appelait le « Collégien déchaîné ».

 Merci, d’avoir répondu à nos questions. »

Actus collège

Un journaliste en classe

Alexis Morel en pleine conférence de rédaction dans 
une classe.   Photo F.P.

Vous pouvez écouter Alexis Morel 
sur France Inter. Il présente les 
journaux de  6h et 7h30 en 
semaine.

Par Maxim et L.J.
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Un collège qui est labellisé collège pilote est un collège qui a une 
marraine grâce au partenariat du collège avec La Maison pour la 
science en Alpes Dauphiné.
La marraine du collège du Verney est Catherine Ritz qui est 
climatologue et directrice de recherches au CNRS (Centre 
nationale de la recherche scientifique) de Grenoble. Elle est 
spécialisée en glaciologie. Le collège du Verney a été labellisé 
collège pilote un peu avant les vacances d’automne le 18 octobre 
2021.

Lors de l’inauguration, les professeurs, 
parents, élèves et personnalités entourent 
Catherine Ritz devant la plaque de 
labellisation fraîchement installée.
Photo M.C.

Le Verney, collège pilote La Main à la pâte     

Portrait de Mme Ritz
Source : Wikipédia

Par Timothée B.

Actus collège suite

Le premier film dans l’espace

Début octobre, les Russes ont réalisé le premier film entièrement tourné dans l’espace. Le film a 
été réalisé durant 12 jours dans la station spatiale internationale. Le film intitulé provisoirement « 
Vyzov », « L’appel » ou « Le Défi » en français, raconte l’histoire d’une femme médecin envoyée 
dans l’ISS pour sauver la vie d’un cosmonaute entre la vie et la mort. Il a été filmé par Klim 
Chipenko qui est réalisateur, scénariste et producteur russe. L’actrice principale est Ioulia Peressild 
qui a été choisie parmi plus de 3000 candidates. Trois autres cosmonautes de l’ISS ont joué dans 
le film. Mais ils sont tous russes, l’astronaute français, Thomas Pesquet ne fait pas parti du casting. 
En effet, lors du tournage, c’est lui qui était commandant de l’ISS, et à ce titre, il n’avait pas le 
temps de jouer au comédien.
Ioulia Peressild et Klim Chipenko ont décollé le 5 octobre de Baïkonour au Kazakhstan avec un 
cosmonaute et sont revenus le 17 octobre après avoir passés 12 jours dans l’espace.
Les russes voulaient absolument devancer les américains dans ce projet, qui eux, avaient prévu un 
film avec Tom Cruise et Space X.
La guerre froide serait-elle toujours d’actualité ?                                                                       L.V.
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Le contexte 
En 1914, l’héritier au trône d’Autriche-Hongrie est assassiné, 
d’après les Allemands c’est pour cela qu’il déclare la guerre, 
mais, si je me rappelle bien de mes cours d’histoire de primaire, 
des tensions régnaient déjà entre les Alliés et les Allemands avec 
ses alliés et cet assassinat est le prétexte que les Allemands 
attendaient depuis tant de temps, pour déclarer la Grande 
Guerre.

L’armistice 
La guerre dure déjà depuis 4 ans lors de l’armistice de 1918. 
L’armistice reconnaît de facto la victoire des Alliés et la défaite 
des Allemands. L’armistice a été signé le 11 novembre 1918 à 
cinq heures quinze. Seulement 10 personne étaient présentes, 6 
Alliés et 4 Allemands et leurs alliés. Elle a été signée dans un 
wagon près de la gare de Rethondes, dans l’Oise, en France. Le 
cessez-le-feu est effectif à 11 h dans tout le territoire des Alliés 
comme dans celui des Allemands et de l’Autriche-Hongrie.
La guerre est officiellement terminée le 28 juin 1919, plus de 7 
mois après l’armistice dans tous les pays concernés par la 1re 
guerre mondiale.
La 1re guerre a fait plus de 40 millions de victimes, dont 20 
millions de mort et 21 millions de blessés (animaux non inclus). 
Les alliés ont perdu plus de 9,3 millions d’hommes.

Conséquence 
La seconde guerre est, d’après les Allemands, due aux 
restrictions que les Alliés ont imposé aux Allemands lors de 
l’armistice de la 1re guerre mondiale !                             Maxim

L’armistice du 11 novembre 1918

Ça se passe en novembre...
Carte blanche à la classe 

d’allemand de 4e avec 
Mme Coudert

Le 11 novembre, aussi 
une fête traditionnelle 

allemande

Le 11 novembre en Allemagne 
c'est la Saint Martin 
(Martinstag).

Saint Martin est un homme 
réputé pour sa générosité 
envers les plus démunis.

Une légende illustre le 
personnage : en tant que 
soldat romain – avant de 
devenir évêque de Tours en 
371 – « Saint Martin » , en 
chevauchant la campagne, 
aurait coupé son manteau en 
deux afin de le partager avec 
un mendiant transi de froid.
Une tradition : aujourd'hui en 
Allemagne les enfants 
fabriquent dans les écoles des 
lanternes colorées et défilent le 
soir en chantant : « Laterne, 
Laterne, Sonne, Mond und 
Sterne ».

die Laterne = la lanterne         
der Mond = la lune  
die Sonne = le soleil                
die Sterne = les étoiles 

Une spécialité : à la maison 
on prépare les Weckmänner, 
brioches en forme de 
bonhomme.
Recette testée et approuvée 
par les élèves gourmands des 
classes d'allemand.     

Quelques idées reçues sur la 
1re guerre mondiale 
Le jour le plus meurtrier de 
l’histoire de France a eu lieu en 
1914 ! Et non à la bataille de 
Verdun.
En Allemagne, le 11 novembre 
1914, ils faisaient la fête (voir 
article de la classe d’allemand), 
mais n’avait pas compris tout ce 
qui allait suivre, car il croyait que 
rien n’allait se passer et que la 
guerre était enfin finie.

Anecdotes 
Mon arrière-grand-père était 
tellement fatigué, qu’il a réussi à 
s’endormir avec le masque à 
gaz ! 

Attention à l’orthographe 
J’aimerais aussi préciser que 
c’est UN armistice, et non une 
armistice, comme je l’avais 
toujours cru !
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Interview de Paul en 3e, jeune porte-drapeau
à la cérémonie du 11 novembre 2021

Qu’est ce qui t’a motivé à devenir porte-drapeau : 
- Et bien, je voulais représenter la France et les soldats français morts au combat. 

Est-ce que c’était bien ?
- Oui, j’ai bien aimé.

Qu’as-tu fait pendant le module 2 de l’activité porte-drapeau ?
- Nous avons fait de la théorie sur la cérémonie puis nous en avons fait une vraie. Nous
avons  un  petit  peu  chanté  la  Marseillaise  et  nous  avons  placé  les  personnes  de  la
cérémonie un peu comme un puzzle. Pour finir, nous avons appris à porter le drapeau.

Est-ce que tu es allé à une cérémonie le 11 novembre ?
- Oui, nous sommes partis de St Roch où nous avons fait une première cérémonie puis
nous avons défilé jusqu’au monument aux morts de la place Charles Albert où nous avons
fait une autre cérémonie. Nous avons chanté la Marseillaise.

As-tu porté le drapeau ?
- Oui !

Est-ce que c’était quelque chose d’important pour toi ?
- Oui car comme je le disais précédemment, je pouvais représenter la France.

Quelque chose à ajouter ?
- Oui, merci à Mme Gringoz pour ce module.

Merci à Paul pour avoir répondu à nos questions.
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Entraînement au collège pour les élèves volontaires lors du 2e module de 2h

Par Naïssiane, Emma et Capucine

Une Ecole des Jeunes Porte 
Drapeaux a été créée en 
Haute-Savoie, sur l’initiative de 
la Délégation Militaire 
Départementale, de l’Office 
National des Anciens 
combattants, et de la Direction 
des Services Départementaux 
de l’Éducation nationale. 

Il s’agit, au travers de cette 
école, de permettre à de 
jeunes volontaires 
d’appréhender le rôle de porte-
drapeau au sein des 
cérémonies mémorielles.



         

La journée internationale des droits de l’enfant est le 20 novembre, car c’est le 20 novembre 1989 que 
la convention internationale des droit de l’enfant (CIDE) est adoptée. Ce traité international a été signé 
par la plupart des pays dans les années qui ont suivi. Il contient 54 articles,  des textes complets 
adaptés aux enfants.
C’est la continuité des droits de l’homme et c’est au XXe siècle que ces droits ont commencé à 
sérieusement se discuter. 
Parmi les personnes qui s’en préoccupent,  Janusz Korczak (1878-1942) médecin-pédiatre et 
pédagogue polonais, qui a écrit plusieurs livres sur ce sujet. Celui-ci avait été déçu par un premier traité 
concernant le droit des enfants (la déclaration de Genève en 1924), il aurait donc voulu rajouter 
quelques précisions comme : 
- le droit d'être pris au sérieux,
- le droit à être bien entouré, à être encadré,
- le droit de donner son opinion
- le droit à l'information,
- le droit à la propriété, à avoir un budget,
- le droit à avoir des secrets,
- le droit de s'égarer, de se tromper,
- le droit de mentir,
- le droit au respect.
- le droit d’évoluer.
Certains de ces droits seront repris dans la CIDE comme le droit à l’information.
Chaque être humain possède des droits et il a sa place dans la société qu’il ait 3 ans ou 90 ans !  

Pénélope M.
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Par M.C.

Ça se passe 
en 

novembre…
suite

Janusz Korczak
Source 
Wikipédia
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